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1 Création d’un mandat 

Le mandat se crée depuis le menu Mandats > Saisie des mandats 
 

 
 
Après avoir cliqué sur NOUVEAU, la fenêtre de création s’ouvre : 
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Les principaux champs à compléter sont les suivants : 
 
1) Le code du mandat  ce code est donné automatiquement par le programme mais il est possible de 

le modifier 

2) Nom du mandat  il s’agit du descriptif « interne » du dossier, généralement « quoi » et « qui » 

3) Client  à ce niveau, le client doit être renseigné afin de pouvoir faire des factures. Si le 

client n’existe pas, il est possible de le créer (voir chapitre 5) 

4) Tabelle de prix  par défaut, chaque collaborateur a un tarif horaire de base qui lui est attribué 

au niveau des intervenants. Il est nécessaire de spécifier une tabelle de prix 

différente si les prestations seront facturées à un autre tarif horaire (par 

exemple pour de l’assistance judiciaire ou de la protection juridique) 

 
L’onglet ATTRIBUTS, permet de compléter des champs supplémentaires, comme par exemple : 
 

 
 
En plus de conserver des informations importantes par rapport au dossier, ces informations peuvent être 
reprises automatiquement sur la facture. 
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Enfin, l’onglet ADRESSES, permet de renseigner toutes les personnes/entreprises concernées par ce dossier : 
 

 
 
Il est possible de lier des adresses en cliquant sur le symbole plus vert. La colonne INFO, sert à « coller » une 
« étiquette » sur la personne/entreprise en question afin de connaître son « rôle » dans le dossier. 
 
Si une adresse à lier n’existe pas dans le programme, il est possible de la créer directement (voir chapitre 4). 
 

 
Il est recommandé de compléter le client sur la partie principale du haut ainsi que dans l’onglet 
ADRESSES. 

 

En effet, la partie du haut sert à la facturation, alors que la partie du bas sert à avoir une information 
complète au niveau de l’utilisation des adresses, notamment dans le but de détecter des conflits 
d’intérêts. 
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2 Création d’une facture 

Les factures se créent depuis le menu Mandats > Consultation des prestations 
 

 
 
Après avoir choisi votre mandat, il faut cliquer sur RECHERCHER afin d’afficher les prestations : 
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En plus de pouvoir créer une facture, ce menu permet d’avoir une vision détaillée de la situation du mandat. 
Il est donc possible de faire des filtres par : 
 
1) Période  pour n’afficher les prestations que d’une période définie (Depuis le, au) 

2) Type de prestation  pour n’afficher que les heures, que les frais ou que les factures 

3) Statuts  pour afficher les prestations facturées, non facturées, facturables ou non 
facturables 

 
Il est également possible de faire des regroupements pour n’afficher, par exemple, que le total des heures 
réalisées par personne et non plus le détail de chaque heure. 
 
Après avoir cliqué sur l’onglet DOCUMENTS MCR, il sera possible de créer une nouvelle facture en cliquant 
sur le symbole plus vert : 
 

 



 MCR-legis 
 

 

 - Page 7 / 15 - 04.2023 / fm 

 

 
 
A ce stade, une facture est crée mais elle ne contient aucune position. Le montant total de la facture reste 
pour le moment à zéro. 
 
En cliquant sur le symbole plus vert de l’onglet MANDATS, il est possible d’aller chercher les prestations que 
l’on désire facturer : 
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Dans cette fenêtre, il est possible de sélectionner les prestations que l’on veut facturer. Cette sélection se fait 
en cochant les prestations (première colonne du tableau) ou en faisant une sélection par période. Après 
avoir sélectionné les prestations, il suffit de cliquer sur CREER pour ajouter les prestations à la facture. 
 
Après avoir confirmé la création, on constate que les champs REFERENCE 2, CONCERNE et TITRE peuvent 
être complétés automatiquement. De plus, des lignes (honoraires, débours, …) ont été ajoutées à la facture : 
 

 
 

 
Il est possible de configurer le programme pour faire différents regroupements automatiques par 
types d’heures ou de frais 
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Dans la facture, il est possible de : 
 
1) modifier le prix d’une ligne 

2) supprimer une ligne 

3) ajouter une ligne 

4) ajouter un texte qui sera positionné au début, à la fin ou entre les différentes lignes 

5) ajouter un trait 

6) ajouter des sous-totaux 

7) ajouter un saut de page 

8) modifier la désignation de la position sur plusieurs lignes 

9) faire de la mise en forme (gras, souligné, italique, …) 

 
De plus, le montant total TTC peut être forcé en changeant le montant dans le champ suivant : 
 

 
 
Si le montant des prestations qui viennent des mandats n’est finalement pas le montant qui est facturé au 
client, le programme affichera l’onglet MANDATS en rouge : 
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Afin que le montant facturé au client soit correctement reporté dans la situation du mandat, il est nécessaire 
de mettre à jour le montant facturé en cliquant sur le symbole suivant : 
 

 
 
Une fois l’opération réalisée, l’onglet MANDATS repasse en vert : 
 

 
 
On constate qu’une ligne de plus ou moins value a été ajoutée. 
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3 Création d’une demande de provision 

Il y a différentes manières de gérer les demandes de provisions : 
 

1) Comme une facture (provision prise en compte dans le chiffre d’affaires et les rappels) 
2) Demande d’acompte (hors chiffre d’affaires jusqu’à l’encaissement, hors rappels) 
3) Encaissement (sans demande enregistrée ni imprimée depuis MCR-legis) 

 
Les demandes de provision (2) se créent, tout comme les factures, depuis le menu Mandats > Consultation 
des prestations. Par contre, c’est depuis l’onglet DEMANDE D’ACOMPTE que l’on peut créer la demande 
de provision : 
 

 
 
Une fois la facture crée, il faut ajouter une ligne en cliquant sur le symbole plus vert : 
 

 
 
Il est alors possible de rajouter une ligne d’article. 
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Si des articles ont été précédemment créés, il est possible de saisir un code dans la colonne ARTICLE :  
 

 
 
Le montant que l’on désire facturer se saisit dans la colonne PU (CHF). 
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4 Création d’une adresse 

Les nouvelles adresses peuvent se créer depuis plusieurs menus mais elles se créent principalement depuis 
le menu Adresses > Saisie des adresses : 
 

 
 
En cliquant sur NOUVEAU, il est possible de créer une nouvelle adresse : 
 

 
 
L’adresse peut être créé en saisissant manuellement les informations ou en recherchant une adresse dans 
l’annuaire (internet) : 
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5 Création d’un client 

Lors de la création du mandat, si le client n’existe pas lorsqu’on veut le relier au mandat, il est possible de 
le créer : 
 

 
 
Après avoir cliqué sur les trois petits points, il est possible de créer un nouveau client : 
 

 
 
Le client peut, comme une adresse, être crée manuellement. De plus, le fait de créer un client va avoir 
comme conséquence de créer également une adresse. Le client et l’adresse sont directement liés ce qui fait 
que si on modifie l’adresse cela modifie le client et inversement. 
 
Mais il se peut aussi que le client n’existe pas alors que l’adresse oui. On peut par exemple imaginer qu’une 
adresse utilisée comme partie adverse devient finalement client quelques années plus tard. 
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Il est donc possible de créer un nouveau client sur la base d’une adresse déjà présente dans MCR : 
 

 
 

 
Il est important de toujours vérifier l’existence d’une adresse avant d’en créer une nouvelle ou de 
créer un nouveau client. 

Ce contrôle est primordial afin d’éviter les doublons et de conserver une base de données propre. 

 
 


